
Page 1

Année universitaire 2023/2024
Modalités d'évaluation des connaissances et des compétences

Faculté de théologie protestante

Ces modalités sont définitives et ne peuvent pas être modifiées en cours d'année universitaire

Diplôme d'université Aumôniers, formation civile et civique, théologique et pratique

Responsable(s) : Elisabeth Parmentier, Patricia Carbiener

Règles applicables à la formation

Inscriptions administratives
L'inscription administrative consiste à inscrire un étudiant dans l’une des formations proposées par l’université.
Ce processus annuel et obligatoire implique la collecte des données administratives nécessaires concernant
l’étudiant, le paiement des droits et la détermination du statut de l’étudiant.

Nul ne peut accéder aux activités d'enseignement et aux examens s'il n'est pas régulièrement inscrit.

L’inscription administrative s’effectue conformément au calendrier et aux modalités indiquées sur
inscriptions.unistra.fr

Une dispense de Baccalauréat peut être accordée.

Inscriptions pédagogiques
L’inscription pédagogique consiste pour un étudiant à s’inscrire aux différents enseignements de la formation en
fonction de la maquette, de ses souhaits et de ses acquis.

Elle est obligatoire. En dehors de la situation de césure, l’étudiant non inscrit pédagogiquement est considéré
comme non assidu, et n’est pas autorisé à se présenter aux épreuves d’évaluation.

Elle s’effectue conformément au calendrier adopté annuellement par le CA après avis de la CFVU.

Contrat pédagogique
Pour accompagner et soutenir la réussite de l'étudiant, notamment lors de l'octroi d'un statut spécifique,
le responsable de formation met en place avec l'étudiant un contrat pédagogique.

Cet accord, signé par les deux parties, adapte de façon détaillée, justifiée et proportionnée, le déroulement du
cursus de l'étudiant, en tenant compte de sa situation et des nécessités du bon déroulement de la formation.

Attribution d'un régime long d'études - par là, il est entendu que l'étudiant bénéficie d'un étalement des études
sur plusieurs années avec une dispense des limitations du nombre d'inscriptions

Régime spécifique de conservation des notes - par là, il est entendu que l'étudiant bénéficie de la
conservation des notes au niveau des matières. A DETAILLER DANS LES MECC DE LA FORMATION. Point de
vigilance: la formation doit au préalable s'assurer avec la scolarité des modalités techniques de traçabilité de ces
conservations, dans le cas où le système d'information et de gestion des études (APOGEE, PEGASE) ne
permettrait pas de le prendre en compte.

Régime spécifique de conservation des notes: Les notes supérieures ou égales à 10/20 obtenues à des
épreuves de matières dans des UE non acquises sont conservées et sont reportées sur le contrat pédagogique
suivant.

L'étudiant qui souhaite bénéficier d'un régime spécial d'études dans son contrat pédagogique dépose sa
demande par formulaire, avec les pièces justificatives pertinentes, auprès de son service de scolarité. Cette
demande est déposée au plus deux semaines après le début des cours du semestre concerné, ou dans les
meilleurs délais après la survenance du fait pouvant justifier ce régime d'études. Au delà de quatre semaines
après le début des cours du semestre concerné, les aménagements concernant les modalités d'examen que
permettrait la formation ne sont plus possibles pour le semestre en cours.

En cas de refus d'octroi de régime spécial d'études, l'étudiant peut contester cette décision par une demande
écrite et motivée déposée auprès de la Direction des études et de la scolarité. 

Le contrat pédagogique peut être pluriannuel. Ses prévisions sont réexaminées, et éventuellement adaptées, en
fonction de l'évolution de la situation de l'étudiant et de la formation.

Assiduité en diplôme d’université
La présence aux activités pédagogiques est obligatoire.
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Modalités d’accès et de progression en diplôme d’université
La formation est accessible sur examen d’un dossier comprenant un CV, une lettre de motivation et la copie des
diplômes obtenus.

La formation ne comporte qu’une seule année d’études.

Le redoublement n’est pas autorisé.

Exceptionnellement, une inscription supplémentaire peut être accordée par le responsable de la formation.

Validation d’acquis en diplôme d’université
Néant

Stages en DU
Les stages correspondent à des périodes temporaires de mise en situation en milieu professionnel au cours
desquelles l'étudiant acquiert des compétences professionnelles et met en œuvre les acquis de sa formation en
vue d'obtenir un diplôme ou une certification et de favoriser son insertion professionnelle.

Les stages sont intégrés à un cursus de formation, dont le volume pédagogique d’enseignement effectué des
étudiants est de deux cent heures au minimum par année d’enseignement. Cinquante de ces heures  sont
effectuées en présence des étudiants.

Les stages obligatoires sont les stages prévus obligatoirement par les maquettes de formation.

Les stages volontaires sont des stages effectués à l’initiative de l’étudiant et acceptés par l’équipe pédagogique
de la formation. Ils sont intégrés au cursus pédagogique par le biais d’une UE.

Tout stage fait obligatoirement l’objet d’une restitution de la part du stagiaire donnant lieu à une évaluation de la
part de l’équipe pédagogique de la formation. L’objectif de la restitution et de l’évaluation est de permettre à
l’étudiant de traduire sa mise en application des acquis de la formation et d’exprimer les savoirs et compétences
acquis.

Lorsque le stagiaire interrompt sa période de formation en milieu professionnel ou son stage pour un motif lié à la
maladie, à un accident, à la grossesse, à la paternité, à l'adoption ou, en accord avec l'établissement, en cas de
non-respect des stipulations pédagogiques de la convention ou en cas de rupture de la convention à l'initiative de
l'organisme d'accueil, l’université valide la période de formation en milieu professionnel ou le stage, même s'il n'a
pas atteint la durée prévue dans le cursus, ou propose au stagiaire une modalité alternative de validation de sa
formation.L’étudiant concerné par cette situation doit impérativement contacter son tuteur pédagogique. Ce
dernier, en accord avec l’équipe pédagogique et, le cas échéant, après avis du maître de stage étudie la
modalité de validation alternative la plus adéquate, en fonction de l’état d’avancement du stage au moment de
l’interruption et conformément aux modalités d’évaluation et de contrôle des connaissances.

Cette modalité alternative peut notamment prendre la forme suivante:

• un report de tout ou partie de la fin de la période de stage en accord avec l'organisme d'accueil et à condition
que ce report soit compatible avec le calendrier universitaire.

• La rédaction d'un mémoire / rapport de substitution.

• Une épreuve écrite / orale de substitution.

Mémoire de recherche ou rapport de stage en DU
Néant

Compensation en diplôme d’université et obtention du diplôme
Néant

Capitalisation en diplôme d’université
Une UE dont la note est supérieure ou égale à 10/20 est validée.

Une UE acquise ne peut plus être représentée à un examen, quel que soit le parcours d'études où elle est
inscrite.

Calcul de la moyenne générale et obtention du diplôme
La moyenne générale obtenue est la moyenne de l’ensemble des notes obtenues aux UE, pondérées par leurs
coefficients.

Jurys
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Les jurys sont désignés par le président de l’université sur proposition du directeur de composante.

Le jury de semestre arrête les notes et est souverain pour prononcer la validation ou la non-validation d’un
semestre.

Le jury d’année se prononce sur la validation de deux semestres immédiatement consécutifs. Il se réunit à l'issue
de chaque session d'examen.

Le jury de diplôme prononce la délivrance du diplôme.

Conservation d'une note d'une année sur l'autre
Les notes supérieures ou égales à 10/20 obtenues à des épreuves dans des UE non acquises ne sont pas
conservées d’une année à l’autre, sauf si le contrat pédagogique de l'étudiant le prévoit.

Session de rattrapage
Une session de rattrapage peut être organisée.

La session de rattrapage concerne les étudiants défaillants ou ajournés après la tenue du jury.

Elle intervient dans un délai qui ne peut être inférieur à deux semaines après la publication des résultats
semestriels.

Organisation des épreuves
Lorsque l’évaluation comporte un contrôle continu et une épreuve terminale, l’organisation du contrôle continu
intervient au moins quinze jours avant la fin du semestre. Ce délai de quinze jours ne s’impose pas à un
enseignement évalué uniquement grâce à un contrôle continu, ou aux travaux dirigés ou aux travaux pratiques.

Des épreuves terminales anticipées peuvent être organisées si l’enseignement s’achève avant la fin du
semestre.

Anonymat des épreuves
Les épreuves écrites terminales sont anonymes.

Absence aux épreuves
La présence aux épreuves de contrôle continu et de contrôle terminal est obligatoire, sauf dans les cas
d'aménagement d'études.

En cas d'absence à une épreuve de contrôle terminal,  l'étudiant est déclaré défaillant, quels que soient les
résultats obtenus par ailleurs. La défaillance n'est pas compensable.

Toutefois, une épreuve de remplacement peut être accordée par le Président du jury, au cas par cas, en
particulier dans les circonstances suivantes:

• convocation à un concours de recrutement de la fonction publique; la convocation est déposée au moins trois
jours avant les épreuves auprès de leur service de scolarité.

• empêchement subit et grave, indépendant de la volonté de l'étudiant et attesté auprès du service de scolarité
par un justificatif original présenté au service de scolarité dans un délai de rigueur de sept jours ouvrés, sauf cas
de force majeure. Seul un certificat original est recevable. Un accident, une maladie obligeant à un arrêt, une
hospitalisation, le décès d'un proche constituent des cas recevables dans cette circontance.

Des dispositions particulières peuvent être appliquées aux étudiants à profil spécifique.

En cas d'absence injustifiée à une épreuve de contrôle continu,  l'étudiant est sanctionné par un zéro à cette
épreuve. Lorsque la session principale ne comporte que des épreuves de contrôle continu et que l'étudiant est
absent à toutes ces épreuves sans justification, il est déclaré défaillant, quels que soient les résultats obtenus par
ailleurs.

Une dispense partielle de contrôle continu peut être accordée à l'étudiant pour des raisons jugées recevables.
L'étudiant en fait la demande et produit les justificatifs auprès de son service de scolarité avant l'épreuve ou, en
cas d'évènement imprévu au plus tard dans un délai de rigueur de sept jours ouvrés, sauf en cas de force
majeure. Seul un justificatif original est recevable. Une épreuve de remplacement peut lui être proposée. A
défaut, il n'est pas tenu compte de la note manquante.

 Toute absence à l’épreuve de remplacement ou à la session de rattrapage n’entraîne pas l’organisation d’une
nouvelle épreuve et est donc traitée comme une absence injustifiée.

Epreuves de la session de rattrapage (CC/CT)
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Lorsqu’est organisée une session de rattrapage, elle comporte des épreuves terminales en même nombre et de
même nature que la première.

Report de note de la session principale à la session de rattrapage
Lorsqu’est organisée une session de rattrapage, les notes supérieures ou égales à 10/20 des épreuves d’une UE
non validée sont reportées de la session principale à la session de rattrapage, sans possibilité de renonciation.

Règle(s) additionnelle(s)
 -
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Tableau MECC (E = Écrit, O = Oral, A = Autre)
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UE 1 : Cadre juridique de la mission d'aumônerie - 2
1 QCM sur le cours 2 E 00:30 CC

1 Test de connaissance écrit sur le cours 1 E 01:00 CC

Cours 1a : Le principe constitutionnel de laïcité -

Cours 1b : L'état français et les religions. La laïcité en perspective

historique
-

Cours 1c : La garantie de liberté de conscience et de religion -

Cours 1d : Principes d'égalité et de non-discrimination -

Cours 2a : L'aumônier au sein des institutions d'Etat -

Cours 2b : L'organisation des cultes en France (droit général et droit

local)
-

Cours 2c : Confidentialité et secret professionnel en droit pénal -

UE 2 : Introduction aux religions - 1 1
QCM

Sur un cours tiré au sort
E 00:30 CC

Cours 1a : Introduction au christianisme dans sa diversité (cours

obligatoire pour spécialité catholicisme et protestantisme - cours

optionnel pour spécialité bouddhisme)

-

Cours 1b : Introduction à l'interprétation chrétienne de la bible : Ancien

Testament et Nouveau Testament (cours obligatoire pour catholicisme

et protestantisme - cours optionnel pour bouddhisme)

-

Cours 2 : Introduction au dialogue interreligieux et aux relations entre

religions dans l'espace publique
-

Cours à choix multiples (1 cours sur 3 à choisir) : -

Introduction au Judaïsme -

Introduction à l'Islam -

Introduction au Bouddhisme (cours obligatoire pour spécialité

bouddhisme - cours optionnel pour spécialité catholicisme et

protestantisme)

-

Histoire du bouddhisme, particulièrement en France (cours obligatoire

pour spécialité bouddhisme - cours optionnel pour spécialité

catholicisme et protestantisme)

-

UE 3 : Introduction à la théologie - 1

1
Un devoir écrit à domicile sur le cours 1

À domicile
E 05:00 CC

1
Un devoir écrit à domicile sur le cours 2

Ou synthèse table ronde d'octobre au choix, à domicile
E 05:00 CC

Cours à choix (1 sur les 2) : -
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Introduction aux textes bibliques - Ancien Testament (cours mutualisé

avec cours du CFTP pour un enseignement - EN 26963) cours

obligatoire pour spécialité catholicisme et protestantisme

-

Introduction aux textes bibliques NT (cours mutualisé avec cours du

CFTP pour un enseignement - EN 26964) cours obligatoire pour

spécialité catholicisme et protestantisme

-

Cours a choix (1 sur les 3) : -

Dieu et le mal, souffrances, violences, conflits, guerres, maladies, mort

(cours obligatoire pour spécialité catholicisme et protestantisme)
-

Dieu et le pardon (cours obligatoire pour spécialité catholicisme et

protestantisme)
-

Cours 2 :Table ronde interregieuse en lien avec l'aumônerie (1) : Corps

et anthropologie : les rites en lien avec la mort et le défunt dans les

religions

-

Cours 4 :Table ronde interreligieuse en lien avec l'aumônerie (2) : Dieu

entre le mal et le pardon humains : guerres, violences et injustices
-

Bouddhisme : Cours 1a - Fondements théologiques. Les 4 Nobles

Vérités (cours obligatoire pour spécialité bouddhisme)
-

Bouddhisme : Cours1b Evolution des traditions et du contenu

sémantique : Theravada, Mahayana, Vajrayana, Zen, Terre pure

(cours obligatoire pour spécialité bouddhisme)

-

Bouddhisme : Cours 3a : Souffrance, maladie, mort. Introduction au

Karma (cours obligatoire pour spécialité bouddhisme)
-

Bouddhisme: Cours 3b : Le bouddhisme, l'éthique, la violence et les

conflits. (cours obligatoire pour spécialité bouddhisme)
-

UE 4 : Éléments professionnels transversaux - Écoute et entretiens,

relecture d’expériences et rédaction d'un rapport d’expériences
- 1 1

Rapport

Devoir à domicile sur un rapport d'expérience d’aumônerie pour la

section choisie (aumônerie de santé, prisons, armées).

E 05:00 CC

Cours 1 : l'écoute et le dialogue pastoral - reprise de notions

fondamentales
-

Cours 2 : Techniques d'entretien, travail sur verbatim -

Cours 3 : Gestion des conflits : médiation religieuse -

Cours 4 : Les deuils et leurs étapes -

Cours 5 : Le suicide -

Bouddhisme - Cours 5 : Pratique du Bouddhisme, Médiation, éthique

et sagesse
-
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UE 5 : Approches des sciences humaines et sociales - 1 1
Examen écrit

sujet écrit portant sur le cours 1 ou 2.
E 01:00 CC

Cours 1 : identités en déliquescence, en radicalité et djihadisme -

Cours 2 : L'homme face aux religions : Introduction à l'anthropologie

des religions. Les rites structurants dans les religions
-

Cours 3 : Comment argumenter face à des propos littéraliste ou

radicalisés ?
-

Cours 4 : Introduction aux spiritualités contemporaines -

UE 6 : Éléments de pratique professionnelle (choisir 1 cours sur les

4, en fonction de la spécialisation) :
- 1 1

Entretien

Sur le cours, avec les responsables des spécialités
O 00:10 CC

Rencontre avec des professionnels de la santé -

Rencontre avec des professionnels de la prison -

Rencontre avec des professionnels de l'armée -

Rencontre avec des professionnels des aéroports -

Bouddhisme - rencontre avec des professionnels -

Cours à choix (1 sur les 4) selon spécialisation : -

Aumônerie de santé. Le parcours de soin; greffe et don d'organe;

autour de la naissance et de la fin de vie
-

Aumônerie des prisons. Le sens de la peine. La question de la vérité.

Les lois pénitentiaires. La justice restaurative. La liberté de parole d'un

aumônier en prison

-

Aumônerie des armées. Le positionnement de l'aumônier dans la

hiérarchie. L'accompagnement en contexte de conflit. Liberté de parole

d'un aumônier des armées

-

Aumônerie aux aéroports : environnement aéroportuaire,

règlementations et fonctionnements, pertinence d'un service

d'aumônerie aux aéroports ; pratiques internationales

-

Bouddhisme - éléments de pratiques professionnelles -


